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Le President du Conseil d6partemental
de la Savoie,

La Pr6ftte de la Savoie,
Chevalier de la L6gion d'Honneur,
Officier de 1'Ordre National du M6rite

Arrete n° 2025-ETS EJF- 031
Dotation exceptionnelle

de la Maison d'enfants h caracttre social

« Accueils Educatifs de Maurienne »,

72 rue Mont Cenis
Saint Jean de Maurieime

g6r6e par la Fondation la Vie au Grand air
22-24 rue du Gouvemeur Ebou6

Issy les Moulineaux (92130)
?fmess 730 783 289

VU Ie Code de 1'action sociale et des families en ce qui conceme la protection de 1'enfance notamment
les articles L.313-11 etR.314-43-1 ;

VU Ie code de 1'action sociale et des families notamment ses articles L.313-11 et R.314-43-1 ;

VU Ie code de la justice p6nale des mineurs notamment ses articles R.241-3 a R.241-9 ;

VU 1'an-Ste du Ministre de la justice en date du 19 ddcembre 2003 relatif aux modes de tarification
applicables aux prestations d'action ^ducative delivrdes par les ^tablissements et sei-vices

concourant h la protection judiciau'e de la jeunesse et sous competence tarifake conjointe du

repr^sentant de PEtat dans Ie depailement et du President du Conseil d6partemental;

VU 1'arrete prefectoral en date du 15 decembre 2014 portant renouvellement de 1'habilitation de la
maison d'enfants « La Providence » a Saint-Jean-de-Maurienne, 72, avenue du Mont-Cenis, qui

devient la maison d'enfants « Accueils Educatifs de Maurienne » g6r6e par la Fondation La Vie au

Grand Air;

VU 1'an'ete conjoint EtaVD6partement de la Savoie en date du 6 mars 2017, portant renouvellement de

1'autorisation de fonctionnement de la maison d'enfants « Accueils Educatifs de Maurienne », sise

72, me du Mont Cenis a Saint- Jean-de-Maurienne, gerde par la Fondation la Vie au Grand air, pour

une capacite de 80 places ;



VU I'an-Bt^ conjoint Etat/Ddpartement de la Savoie n°2025-ETS-EJF-007 du 23 mat 2025, portaat
modification de 1'autorisation de fonctionnement de la maison d'enfants « Accueils Educatifs de

Maurienne » (AEM) 72, me du Mont Cenis ^ Saint Jean de Maurienne, geree par la Fondation la
Vie au Grand air, pour une augmentation de capacite de 24 places ;

VUl'arrete conjoint Etat-D6partement de la Savoie n0 2025-ETS-EJF-010 portant dotation et

tarification en date du ler aoflt 2025 ;

VU Ie courder 61ectronique de la maison d'enfants « Accueils 6ducatifs de Maurierme » en date du 20

aoflt 2025 stipulant les frais engendr^s par 1'accueil complexe au sein de 1'etablissement pour la
p&iode allant du ler avril 2025 au 30 juin 2025 ;

SUR proposition conjointe de madame la Directrice Interregionale de la Protection judiciau-e de la
jeunesse Centre-Est et de madame la Directrice Enfance -Jeunesse Famille du pnle social dn

departement;

ARRETENT

Article 1
Une dotation exceptionnelle d'un montant de 42 071,70 € (quarante-deux mille zero soixante-et-onze
euros et soixante-dix centunes) est allouee par Ie Conseil d^partemental de la Savoie a la Fondation La
Vie au Grand Air pour 1'accueil d'unjeune en situation complexe pour laperiode allant du ler avril 2025

au30jum2025 ;

Article 2
Le versement de cette dotation d'un montant de 42 071,70 €, sera prise en charge au titre du CDPPE -

Fiche Action n° 16-B, et s'effectuera en une seule fois en novembre 2025.

Article?
Un recours content! eux devant Ie Tribunal interregional de la.tarification sanitaire et sociale de Lyon,

sis 184 rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03, peut etre introduit contre Ie present arrete par toute

personne physique ou morale interessee, Ie delai franc d'un mois a compter de sa publication ou de sa
notification conformement aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action sociale

et des families.

Article 4
Monsieur Ie Secretaire general de la Prefecture, madame la Directrice mterregionale de la Protection
judiciau-e de la jeunesse - Region Centre-Est, monsieur Ie Directeur general des services
departementaux et madame la Directrice generale adjointe du Pole social, sont charges, chacun en ce

qui Ie conceme, de l'ex6cution du present arrete qui sera public au recueil des actes admimstratifs de
la Prefecture de la Savoie et publie sur Ie site internet du Ddpartement de la Savoie.
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Pour i& President
La Vice-prssidente doieguee
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